
Le Pseudorasbora (Pseudorasbora parva) ou Goujon Asiatique… ou une nouvelle menace pour nos cours d’eau… 
 

Famille : Cyprinidae 

 

Description :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Corps gris argenté à verdâtre, allongé ne dépassant pas 11 

cm (pour 10 g). Bande brune sur les flancs 

Bouche dirigée vers le haut 

(supère). Fente buccale 

presque verticale lorsque la 

bouche est fermée. 

Biologie-écologie : 

Il peut être trouvé en eau courante cependant il préfère les 

eaux lentiques ou stagnantes. Maturité sexuelle obtenue à 1 

ou 2 ans. Reproduction d’avril à juin. Espèce à pontes 

multiples. Les œufs sont pondus sur divers supports et sont 

gardés par le mâle. Faible longévité : 2 à 3 ans. Il possède 

un régime alimentaire à base de zooplancton et de macro-

invertébrés (opportuniste). 

Distribution : 

Originaire du Japon, de la Chine et du bassin du fleuve 

Amour. Introduit accidentellement en Roumanie en 1960 

avec les carpes d’élevage provenant de Chine. Signalé pour 

la première fois en France en 1970.  

Aujourd’hui il occupe une grande partie du territoire 

Français et il est bien implanté dans le département du Gard 

(le Vistre, le Gardon et affluents, Rhône, la Cèze et affluents 

et le Vidourle). 

 

Menaces et mesures de protection : 

Classé comme nuisible à l’échelle mondiale (compétition avec d’autres espèces sur l’habitat, la ressource alimentaire et de prédation des pontes). Il est considéré comme une 

espèce invasive car le goujon asiatique possède un fort potentiel reproducteur et il est porteur sain d’un parasite qui est l’agent de la Rosette ou Sphaerothecum destruens. 

C’est un parasite mortel pour les autres poissons.  

Impacts sur les activités humaines : forte vulnérabilité sur les poissons d’élevage par le simple contact avec le Pseudorasbora qui véhicule le parasite. 

Les pêcheurs peuvent contribuer à la lutte contre la propagation de cette espèce : Ne pas l’utiliser en vif ; Ne pas le déplacer, Il ne doit pas être remis à l’eau vivant ; Informez 

les services de la Fédération de pêche du Gard de la capture de ce poisson (si possible avec photo à l’appui).  

 


